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Province de Québec 
Municipalité de Sainte-Béatrix 
MRC de Matawinie 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Sainte-
Béatrix tenue à l’Hôtel de Ville, le 27 février 2023, à compter de 19:30 heures, sous la 
présidence de monsieur Daniel Arbour, maire. 
 
Sont présents : 

 
M. et Mmes : Denis Ayotte :  conseiller # 1     
  Sylvie Roberge : conseillère # 2      
  Roger Lasalle :  conseiller # 3          
  Marc-André Bourbonnais :  conseiller # 4  
  Jean Grégoire :  conseiller # 6 
   
Absente :  
 
Mme :   Édith Loyer : conseillère # 5     
            

 
La directrice générale et greffière-trésorière Mme Mélissa Charette agit à titre de secrétaire 
d’assemblée. 

      
1- Ouverture de la séance 

Ouverture de la séance et constatation de la régularité de l’assemblée avec 5 
membres présents. Le président de l’assemblée, monsieur le maire Daniel Arbour, 
déclare l’assemblée ouverte et souhaite la bienvenue à tous. 

 
2- Lecture et adoption de l'ordre du jour 
 
 3- Administration 
  3.1  Vente pour taxes 2023  
  3.2 Résiliation du contrat actuel de téléphonie IP 
  3.2 Octroi du contrat de téléphonie IP 
 
 4- Période de questions 

   
 5- Levée de la séance  

 
  58-02-23  SUR PROPOSITION du conseiller M. Denis Ayotte et APPUYÉE par la conseillère 

Mme Sylvie Roberge, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter 
l’ordre du jour tel que déposé. 

 
 ADOPTÉE 
 
3- Administration  
 
 3.1  Vente pour taxes 2023  
 
 CONSIDÉRANT  l’état des personnes endettées envers la Municipalité 

déposé par la directrice générale et greffière-
trésorière tel que prescrit à l’article 1022 du Code 
municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1); 

 
 CONSIDÉRANT QUE  que le conseil doit donner ordre au greffier  
     trésorier d’acheminer les immeubles qu’il souhaite  
     voir recouvrir ses taxes foncières par le procédé  
     des ventes pour non-paiement des taxes; 
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          59-02-23  SUR PROPOSITION du conseiller M. Jean Grégoire et APPUYÉE par la 
conseiller M. Marc-André Bourbonnais il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 

     
DE DÉSIGNER  les immeubles ayant plus de 3 ans d’arriérage à 

acheminer à la Municipalité régionale de comté pour qu’ils 
soient vendu en vertu du processus prévue au Titre XXV du 
Code municipal du Québec; 

 
D’ORDONNER à la greffiière-trésorière de transmettre à la Municipalité 

régionale de comté la liste des immeubles ci-haut désignée 
par le conseil; 

 
DE DÉSIGNER la directrice générale et greffière-trésorière ou Mme Marie-

Ève Bureau, directrice générale adjointe et greffière-
trésorière adjointe à enchérir et acheter, au nom de la 
Municipalité, tout immeuble sis sur le territoire de la 
municipalité; 

 
    ADOPTÉE 
 
 3.2 Résiliation du contrat actuel de téléphonie IP 

 
 60-02-23                          SUR PROPOSITION du conseiller M. Denis Ayotte et APPUYÉE par le conseiller 

M. Roger Lasalle, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents de résilier le 
contrat actuel, tel que mentionné dans la résolution CM-01-059-2023 de la MRC 
Matawinie, et d’accepter de prendre en charge ce service. 

 
 ADOPTÉE 
 
 3.1  Octroi du contrat de téléphonie IP  
 

 
 CONSIDÉRANT  la prise en charge par la municipalité de la téléphonie  
     IP; 
 
 CONSIDÉRANT  les différentes propositions de prix reçues; 
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 61-02-23   SUR PROPOSITION du conseiller M. Jean Grégoire et APPUYÉE par la 
conseillère Mme Sylvie Roberge, il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’octroyer le contrat pour l’internet et la téléphonie IP à Satelcom Internet 
pour un contrat de 36 mois. 

 
 ADOPTÉE 
  
4- Période de demandes verbales 
 
5- Levée de la séance 

 
 L'ordre du jour étant épuisé. 

 
   62-02-23 SUR PROPOSITION du conseiller M. Denis Ayotte et APPUYÉE par M. Roger 

Lasalle, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents de lever l’assemblée à 
19h36. 

 
 ADOPTÉE 

 
 

Je, Daniel Arbour, ai approuvé toutes et chacune des résolutions contenues au présent procès-
verbal, n’ayant pas avisé la directrice générale et greffière-trésorière de mon refus de les approuver 
conformément à l’article 55.3 L.C.V 

  
 

_________________________ __________________________ 
Daniel Arbour    Mélissa Charette  
Maire     Directrice générale et greffière-trésorière 

 
 


